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orfaitaire ranspo ébergemen repas repas et autres frais
inhérents
Roch Gamache, directeur de cabinet
A - Conseil canadien des Winnipeg, Indemnité
Amélie Dionne Ministre ministres du Tourisme 2025-11-11 au 14 Canada 1104928 791,825 159608 31539 coucher Cynthia Letarte, conseillére en affaires 4409228
internationales et canadiennes

Les frais déclarés sont ceux comptabilisés durant la période visée. Les frais pour un déplacement peuvent s'échelonner sur plus d'un trimestre.




